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Pourquoi implémenter un système 
d'information géographique (SIG) dans le 
cadre de projets de mise à niveau et du 
développement d'infrastructures?



BIM & SIG

Où en sont les autres provinces? 

Le cas en Ontario

Building Transit Faster Act (Ontario)

https://ressources.esri.ca/nouvelles-et-mises-a-jour/infrastructure-ontario-et-metrolinx-coordonnent-les-services-publics-avec-arcgis


En avril 2019, la province de l’Ontario a 

annoncé un plan de transport historique 

de 28,5 milliards de dollars pour la région 

du Greater Golden Horseshoe.

Infrastructure Ontario, Metrolinx et GO 

Transit travaillent actuellement à la 

livraison de plus de:

40 kilomètres de nouvelles lignes de métro, 

50 kilomètres de nouvelles lignes de métro léger, 

200 kilomètres de nouvelles voies ferrées

100 nouvelles stations et arrêts 

Afin d'améliorer l'accès aux données associées à la conception et 

la construction de ces projets, le gouvernement de l’Ontario a 

adopté la Loi  sur la construction plus rapide de projets de 

transport en commun (LCPRTC) en 2020.

Cette loi oblige tous propriétaires d'actifs souterrains de rendre 

accessible la géolocalisation de leurs actifs.

L’objectif de la loi est de permettre une relocalisation plus rapide 

des actifs de services publics et privés afin d'accélérer la 

réalisation des projets d'infrastructures, en réduisant les conflits 

multidisciplinaire et les retards improductifs et couteux.

Les autres provinces sont en avances! 

À l’échelle nationale, c’est en 2001 que le 

gouvernement canadien a créé « GéoBase », 

une base de données géospatiales. Au niveau   

municipal, c’est en 2009 que Vancouver et 

Toronto ont rendu disponibles leurs données.



Où en sommes-nous au Québec? 

Même si depuis le 5 avril 2016, le 

gouvernement du Québec a lancé le 

portail Données

Québec, qui réunit les données ouvertes 

des villes de Québec, de Montréal, de 

Laval, de Gatineau et de Sherbrooke, 

ainsi que de plusieurs ministères du 

gouvernement du Québec, l'accès des 

données géospatiales au Québec cumule 

plusieurs retards. 

Pour plusieurs ministères et municipalités 

du Québec, les jalons visés dans la feuille 

de route gouvernementale pour la 

MODÉLISATION DES DONNÉES DES 

INFRASTRUCTURES (2021-2026)  sont encore bien trop 

modestes, résultant d'un retard important sur ce qu'il se fait dans 

les autres provinces.



L'initiative Québécoise pour la 

Construction 4.0 offre un tremplin 

extraordinaire pour aider les ministères et 

municipalités à accélérer leurs virages 

numériques et développer de futurs 

appels d'offres qui permettront des gains 

économiques substantiels. 

Les économies de coûts proviennent:



En augmentant la collaboration entre les 

individus

En facilitant la prise de décision pour générer 

plus de valeur avec moins de ressources 

(Optimisation du cycle de vie de Questions -

Réponses Techniques (économie substantielle 

de coûts d'honoraire professionnel et de 

réclamation d'entrepreneurs en construction))

En optimisant nos échanges, façons de faire et 

de produire via les outils numériques 

dorénavant à notre disposition.

Optimisation des phases de conception et 
construction dans un mode de réalisation 
traditionnel

Les défis 

Données inexactes et découvertes de nombreux conflits de 

conception avec le bâti existant

Informations et processus cloisonnées 

Processus de Questions-Réponses Techniques (QRT) 

laborieux et très couteux 



Solutions 

Mode contractuel d'avantage collaboratif

Utilisation de plateforme collaborative BIM-SIG

Intégration des données de projets dans un SIG pour faciliter et 

accélérer la prise de décisions

Un système d'information géographique (SIG) fournit un contexte 

visuel riche et un environnement productif de gestion des 

données provenant de plusieurs sources. 

La fonctionnalité la plus puissante d'un 

SIG est son utilisation de la localisation 

comme dénominateur commun entre de 

nombreuses couches et des types d’actifs 

Civil et Bâtiment.

La puissance et le bénéfice d'un SIG 

consiste à l'utiliser comme plateforme de travail collaborative 

entre les donneurs d'ouvrages, ses concepteurs, et entrepreneurs 

afin d'optimiser le processus d'appel d'offre et de répondre 

rapidement à des conflits rencontrés en chantier associés aux 

QRT. 



Scène 3D - Projet d'Infrastructures

GéoMont, Maxar, Microsoft | Source: Airbus,USGS,NGA,NASA,CGIAR,NLS,OS,NMA,Geodatastyrelsen,GSA,GSI… Powered by Esri

3D Scène - Projets d'Infrastructures

Couches intégrées:

Existants (dwg)

Proposés (dwg)

Données ouvertes

http://www.esri.com/


GéoMont, Maxar | Source: Airbus,USGS,NGA,NASA,CGIAR,NLS,OS,NMA,Geodatastyrelsen,GSA,GSI and the G… Powered by Esri

Modèles de l'existant

GéoMont, Maxar, Microsoft | Source: Airbus,USGS,NGA,NASA,CGIAR,NLS,OS,NMA,Geodatastyrelsen,GSA,GSI… Powered by Esri

Modèles du proposé

http://www.esri.com/
http://www.esri.com/


GéoMont, Maxar, Microsoft | Source: Airbus,USGS,NGA,NASA,CGIAR,NLS,OS,NMA,Geodatastyrelsen,GSA,GSI… Powered by Esri

Détection de conflits

Conclusion 

Il va s'en dire que les donneurs d'ordres publics responsables de la 

mise à niveau et développement d'infrastructures publics peuvent 

sauver temps et argent à mieux utiliser ou implémenter de tels 

outils numériques dans leurs appels d'offres et réalisations de 

projets. 

Avantages clés: 

Simplifier le processus en améliorant la communication et la 

prise de décision fondées sur l'accès aux données disponibles

En démocratisant l'accès et le partage des données en ligne 

En permettant un environnement de travail plus collaboratif 

entre le donneur d'ordre, les concepteurs et entrepreneurs

Réduction important des durées et coût de projets

En limitant les pertes de temps associées à la gestion des QRT

En limitant les reprises en chantier et demande potentiel de 

compensations additionnelles (réclamations)

Actions à venir:

http://www.esri.com/


Les donneurs d'ordre publics au Québec doivent mettre à jour 

leurs politiques d'approvisionnement afin de tenir compte du 

plein potentiel de l'usage de ces outils associés à la mise aux 

normes et le développement de nouveaux projets 

d'infrastructures. 

N'hésitez pas à vous inscrire aux services offerts  de l'Initiative 

Québécoise 4.0.


